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5. L'exercice des compétences attribuées par le présent article dans le domaine de la
politique commerciale n'affecte pas la délimitation des compétences entre l'Union et
les États membres, et n'entraîne pas une harmonisation des dispositions législatives
ou réglementaires des États membres dans la mesure où la Constitution exclut une
telle harmonisation. Les accords qui comprennent des dispositions portant sur
le commerce des services culturels et audiovisuels, des services d’éducation,
ainsi que des services sociaux et de santé humaine relèvent de la compétence
partagée entre l’Union et les Etats membres. Dès lors leur négociation et leur
conclusion requièrent le commun accord des Etats membres.
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